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(54) CHAUSSURE DE SPORT

(57) Chaussure (1) prévue pour être retenue de ma-
nière réversible à un engin de sport , la chaussure (1)
comprenant une base (2), lacluelle s’étend en longueur
depuis une extrémité arrière (3) jusqu’à une extrémité
avant (4), en largeur entre un bord latéral (5) et un bord
médial (6), et en hauteur entre une face de coopération
(7) avec l’engin et une face interne (8), la base (2) pré-
sentant, depuis l’extrémité arrière (3) jusqu’à l’extrémité
avant (4), une zone arrière (11), une zone centrale (12),
une zone de métatarse (13), et une zone avant (14), la
chaussure (1) comprenant un élément de guidage avant
(15), situé dans la zone avant (14) du côté de la face de
coopération (7),

La chaussure (1) comprend un élément de guidage
intermédiaire (21), lequel est situé en partie au moins
dans la zone de métatarse (13) du côté de la face de
coopération (7).

La chaussure (1) comprend un moyen de liaison
amovible (22) de l’élément de guidage intermédiaire (21)
par rapport à la base (2).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à une chaussure prévue
pour être retenue de manière réversible à un engin de
sport de glisse, et concerne plus particulièrement une
chaussure destinée à la pratique d’un sport de neige.
[0002] De telles chaussures peuvent être utilisées
dans des domaines tels que le ski de fond, la randonnée
à ski, le télémark, la raquette à neige, ou autre.
[0003] Une chaussure de cette famille comprend gé-
néralement un semelage externe, une tige et un élément
d’accrochage, ce dernier étant prévu pour coopérer avec
un mécanisme de verrouillage lui-même prévu pour être
assujetti à l’engin. L’élément d’accrochage et le méca-
nisme de verrouillage constituent un moyen d’accrocha-
ge qui, très souvent, est prévu pour retenir la chaussure
sur l’engin de manière réversible.
[0004] Par exemple, dans le domaine du ski de fond,
il est habituel que chaque mécanisme de verrouillage
puisse soit retenir une chaussure, soit la libérer. Cela
permet au choix de conduire les skis ou de marcher.
[0005] Il est également habituel de permettre à l’arrière
de la chaussure, c’est-à-dire au talon, d’alternativement
s’éloigner puis se rapprocher du ski selon des cycles
répétés. Cela facilite la conduite, notamment parce qu’un
utilisateur peut effectuer des mouvements plus libres qu’il
ne le pourrait avec les talons immobilisés. Le corollaire
de cette liberté des mouvements du talon est que, pour
chaque pied, ce sont principalement les orteils et la ré-
gion du métatarse qui conditionnent la conduite du ski.
Cela signifie que, par exemple, la transmission d’impul-
sions de conduite, la restitution des réactions du sol, la
perception d’informations sensorielles, ou autre, se font
pour beaucoup vers l’avant du pied. Cet agencement ha-
bituel notamment dans le domaine du ski de fond est
satisfaisant, entre autres, parce qu’il permet une conduite
par des mouvements naturels ou quasi naturels. En effet,
le pied peut se dérouler, ou fléchir par rapport au bas de
jambe, ce qui permet le guidage du ski lorsqu’il est au
contact du sol, par exemple dans une phase de glisse
ou dans une phase d’appui, ou le contrôle de la position
du ski lorsqu’il est à l’écart du sol, par exemple dans une
phase de retour du ski vers l’avant après une poussée
avec appui arrière.
[0006] Cependant, quelques inconvénients liés à cet
agencement ont pu être observés.
[0007] Tout d’abord, pour certains utilisateurs, il a été
remarqué que la transmission d’impulsions de conduite,
la restitution des réactions au sol, ou de manière plus
large la perception d’informations sensorielles, sont par-
fois un peu difficiles ou un peu incomplètes. En d’autres
termes le rendement de conduite n’est pas toujours sa-
tisfaisant. Il en résulte des fatigues supplémentaires et
des baisses de performances, surtout lors d’utilisations
sportives.
[0008] Pour chaque type de chaussure les phénomè-
nes observés sont variables selon les utilisateurs, car
ceux-ci ont des poids différents, des tailles différentes,

des niveaux de pratique différents, des styles de conduite
différents. De plus les conditions d’utilisation peuvent va-
rier en fonction de facteurs comme la qualité de la neige,
l’inclinaison du sol, ou autre. Il apparaît d’une manière
générale qu’une chaussure de structure donnée n’est
pas forcément adaptée à tout utilisateur, ou que si elle
l’est dans certains cas elle ne l’est pas dans tous les cas.
Cela revient à dire qu’une chaussure n’est généralement
pas suffisamment polyvalente, dans le sens où elle ne
satisfait pas un utilisateur dans toutes les conditions d’uti-
lisation possibles.
[0009] Par rapport à cela l’invention cherche globale-
ment à améliorer une chaussure. Plus précisément l’in-
vention veut améliorer la transmission d’impulsions de
conduite, la restitution des réactions du sol ou d’un engin,
ou la perception d’informations sensorielles. Plus préci-
sément encore l’invention veut optimiser le rendement
de conduite, et réduire la fatigue d’un utilisateur. L’inven-
tion souhaite aussi rendre la chaussure plus polyvalente,
c’est-à-dire faire en sorte de l’adapter au plus grand nom-
bre d’utilisateurs. Notamment, il faudrait que tout utilisa-
teur obtienne un rendement maximal dans la transmis-
sion des impulsions de conduite ou dans la perception
des informations sensorielles liées à la conduite, et ce
quelles que soient les conditions d’utilisation.
[0010] Pour ce faire, l’invention propose une chaussu-
re prévue pour être retenue de manière réversible à un
engin de sport , la chaussure comprenant une base, la-
quelle s’étend en longueur depuis une extrémité arrière
jusqu’à une extrémité avant, en largeur entre un bord
latéral et un bord médial, et en hauteur entre une face
de coopération avec l’engin et une face interne, la base
présentant, depuis l’extrémité arrière jusqu’à l’extrémité
avant, une zone arrière, une zone centrale, une zone de
métatarse, et une zone avant, la chaussure comprenant
un élément de guidage avant, situé dans la zone avant
du côté de la face de coopération.
[0011] La chaussure selon l’invention est caractérisée
par le fait qu’elle comprend un élément de guidage inter-
médiaire, lequel est situé en partie au moins dans la zone
de métatarse du côté de la face de coopération, et par
le fait qu’elle comprend un moyen de liaison amovible de
l’élément de guidage intermédiaire par rapport à la base.
[0012] La structure de la chaussure selon l’invention
permet la mise en place ou le retrait de l’élément de gui-
dage intermédiaire. De plus, il est possible de remplacer
un élément de guidage intermédiaire par un autre. Cela
signifie par exemple qu’il est possible de remplacer un
élément de guidage usé par un autre, neuf ou moins usé.
Il s’agit là d’une logique de maintenance. Il est également
possible de remplacer un élément de guidage qui pré-
sente des caractéristiques mécaniques données, par un
autre élément de guidage aux caractéristiques mécani-
ques différentes. En d’autres termes, un changement de
l’élément de guidage intermédiaire permet dans certains
cas de modifier des caractéristiques mécaniques de la
chaussure, au niveau de la base. Par exemple, en chan-
geant la raideur de l’élément, on change les caractéris-
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tiques de flexion longitudinale de la chaussure au niveau
de la base.
[0013] Si l’utilisateur dispose de plusieurs éléments de
guidage, il peut sélectionner celui qui lui convient le mieux
pour une utilisation donnée. En d’autres termes, l’inven-
tion permet l’optimisation de propriétés mécaniques de
la chaussure, comme l’aptitude à la flexion au niveau de
la base selon un axe transversal.
[0014] En conséquence l’utilisateur peut marcher ou
conduire un engin en effectuant des mouvements natu-
rels, comme un déroulement ou une flexion du pied, avec
une gêne particulièrement réduite, voire même sans gê-
ne. Cela revient à dire que l’invention améliore la trans-
mission d’impulsions de conduite, la restitution des réac-
tions du sol ou d’un engin, ou la perception d’informations
sensorielles.
[0015] Il en découle avantageusement que le rende-
ment de conduite est meilleur qu’avec une chaussure
selon l’art antérieur. Avec l’invention l’utilisateur est
moins fatigué, et ses performances sont meilleures. Un
autre avantage est que la chaussure selon l’invention est
plus polyvalente, car elle peut mieux être adaptée aux
spécificités ou aux besoins d’un utilisateur.
[0016] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention seront mieux compris à l’aide de la description
qui va suivre, en regard des figures annexées illustrant,
selon des formes de réalisation non limitatives, comment
l’invention peut être réalisée et dans lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective par-dessous
d’une chaussure selon une première forme de réa-
lisation de l’invention, dans un cas où tous ses cons-
tituants sont solidarisés les uns aux autres,

- la figure 2 est une vue éclatée de la chaussure de
la figure 1, également en perspective par-dessous,

- la figure 3 est une coupe schématique partielle, selon
III-III de la figure 2,

- la figure 4 est une vue en perspective d’un élément
de guidage intermédiaire, pour la chaussure de la
figure 1,

- la figure 5 est une vue à plat de l’élément de guidage
intermédiaire de la figure 4,

- la figure 6 est une vue en perspective éclatée d’un
élément de guidage intermédiaire associé à une ca-
le, pour la chaussure de la figure 1,

- la figure 7 est une vue de côté de la chaussure de
la figure 1, dans un cas où elle repose à plat sur le
sol ou sur un engin,

- la figure 8 est une vue de côté de la chaussure de
la figure 1, dans un cas où elle fléchit vers l’avant,
selon un axe transversal,

- la figure 9 est une vue en perspective éclatée, par
dessous, d’une chaussure selon une deuxième for-
me de réalisation de l’invention,

- la figure 10 est une vue de côté de la chaussure de
la figure 9, dans un cas où tous ses constituants sont
solidarisés les uns aux autres,

- la figure 11 est une vue en perspective, par-dessous,

d’un élément de guidage avant et d’un élément de
guidage intermédiaire formant l’un avec l’autre une
pièce monobloc, pour une troisième forme de réali-
sation de l’invention,

- la figure 12 est une vue en perspective, par-dessous,
d’un élément de guidage intermédiaire, pour une
quatrième forme de réalisation de l’invention.

[0017] Les formes de réalisation de l’invention qui vont
être décrites après concernent plus spécialement des
chaussures pour la pratique du ski de fond, de la ran-
donnée à ski, ou du télémark. Cependant l’invention s’ap-
plique à d’autres domaines tels que ceux évoqués avant.
[0018] C’est à l’aide des figures 1 à 8 qu’est présentée
la première forme. Tout d’abord, sur la figure 1, on peut
voir une chaussure 1 prévue pour accueillir le pied de
l’utilisateur. On verra mieux par la suite que la chaussure
peut être retenue de manière réversible à un engin de
sport, par exemple un ski, lequel n’est pas représenté ici.
[0019] De manière connue, la chaussure 1 comprend
une base 2, laquelle s’étend en longueur depuis une ex-
trémité arrière 3 jusqu’à une extrémité avant 4, en largeur
entre un bord latéral 5 et un bord médial 6, et en hauteur
entre une face de coopération 7 avec l’engin et une face
interne 8. La face de coopération 7 peut, selon des con-
figurations non représentées, entrer en contact avec l’en-
gin de manière directe ou de manière indirecte. Par
exemple un élément intermédiaire, tel qu’un dispositif de
retenue et/ou une plaque interface, est disposé entre la
chaussure et l’engin. La face interne 8, quant à elle et
comme on le comprendra mieux par la suite, peut entrer
en contact avec le pied de l’utilisateur directement ou
indirectement.
[0020] Pour faciliter la description de la chaussure, on
précise que la base 2 présente, depuis l’extrémité arrière
3 jusqu’à l’extrémité avant 4, une zone arrière 11, prévue
pour venir en regard du talon du pied, une zone centrale
12, qui vient en regard de la voûte plantaire, une zone
de métatarse 13, qui vient en regard du métatarse, et
une zone avant 14, qui vient en regard des orteils.
[0021] La chaussure comprend également un élément
de guidage avant 15, situé dans la zone avant 14 du côté
de la face de coopération 7. De manière non limitative,
comme il apparaît sur les figures 1 et 2, l’élément de
guidage avant 15 comprend ici une première barre lon-
gitudinale 16 et une deuxième barre longitudinale 17,
ainsi qu’un pont 18 qui relie l’une à l’autre la première
barre longitudinale et la deuxième barre longitudinale.
On verra mieux après que l’élément de guidage avant
15 est relié à la base 2 de manière amovible, par exemple
à l’aide d’un ou de plusieurs dispositifs vis-écrou.
[0022] Selon l’invention, la chaussure 1 comprend un
élément de guidage intermédiaire 21, lequel est situé en
partie au moins dans la zone de métatarse 13 du côté
de la face de coopération 7, et la chaussure comprend
un moyen de liaison amovible 22 de l’élément de guidage
intermédiaire par rapport à la base 2.
[0023] L’élément de guidage intermédiaire 21 peut être
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mis en place sur la base, ou retiré. Il est donc possible
de remplacer cet élément par un autre. Le remplacement
peut avoir lieu en cas d’usure, ou bien pour modifier les
caractéristiques mécaniques. Cela signifie qu’un chan-
gement de l’élément de guidage intermédiaire permet
dans certains cas de modifier des caractéristiques mé-
caniques de la chaussure, au niveau de la base 2. Par
exemple, en changeant la raideur de l’élément 21, on
change la raideur au niveau de la base.
[0024] Si l’utilisateur dispose de plusieurs éléments de
guidage, il peut sélectionner celui qui lui convient pour
une utilisation donnée. Il optimise ainsi les propriétés mé-
caniques de la chaussure, comme l’aptitude à la flexion
de la base selon un axe transversal. En conséquence il
peut marcher ou conduire un engin en effectuant des
mouvements naturels, comme un déroulement ou une
flexion du pied, avec une gêne particulièrement réduite,
voire même sans gêne. Le rendement de conduite est
amélioré.
[0025] Selon la première forme de réalisation toujours,
et ce de manière non limitative, comme il apparaît sur
les figures 1 à 6, l’élément de guidage intermédiaire 21
comprend une première barre longitudinale 23 et une
deuxième barre longitudinale 24, ainsi qu’un pont 25 qui
relie l’une à l’autre la première barre longitudinale 23 et
la deuxième barre longitudinale 24. Les barres 23, 24 et
le pont 25 forment une pièce monobloc, réalisée par
exemple à l’aide d’une matière synthétique. Du polyuré-
thane, du polyéthylène, ou tout autre matériau équivalent
peut convenir. L’espace 26 entre les barres 23, 24 déli-
mite une rainure de guidage longitudinal, prévue pour
coopérer avec une saillie disposée au choix sur le ski ou
sur l’élément intermédiaire entre le ski et la chaussure.
La rainure de guidage 26 guide la base 2 dans le sens
de la longueur de la chaussure. Il s’agit en fait d’obtenir
un meilleur mouvement de déroulement du pied, en par-
ticulier au niveau du métatarse. Le mouvement est
meilleur parce que la coopération entre la rainure de gui-
dage et la saillie assure une tenue transversale de la
base par rapport au ski. Cette tenue permet une prise
d’appui transversale au niveau du métatarse, ce qui est
très utile par exemple lorsque la technique de conduite
est celle du pas de patineur. Cette technique exige des
transmissions d’impulsions de conduite dans des direc-
tions transversales.
[0026] Alternativement, bien que cela ne soit pas re-
présenté ici, on peut prévoir un cas où l’élément de gui-
dage intermédiaire comprend deux barres longitudina-
les, ou plus, à l’exclusion de tout pont. Chaque barre est
alors solidarisée telle quelle à la base.
[0027] Chaque barre longitudinale 23, 24 de l’élément
de guidage intermédiaire 21 présente des entailles 26,
dont une seule est désignée sur chaque figure concernée
pour des raisons de clarté. Les entailles peuvent être de
formes différentes. Les entailles débouchent transversa-
lement et à l’opposé de la base 2. Par corollaire, le pont
25 prend place contre la base 2, ou à proximité de la
base 2. Cette disposition favorise une flexion longitudi-

nale, c’est-à-dire par rapport à un axe transversal paral-
lèle à la base, de l’élément de guidage intermédiaire 21.
Les entailles 26 sont ici alignées par deux
transversalement : une entaille d’une barre 23 est en re-
gard d’une entaille de l’autre barre 24, pour une optimi-
sation de l’aptitude à la flexion précédemment évoquée.
[0028] Comme on le comprend notamment à l’aide des
figures 1 à 3, le moyen de liaison amovible 22, de l’élé-
ment de guidage intermédiaire 21 par rapport à la base
2, comprend au moins un dispositif vis-écrou. Un seul de
ceux-ci est détaillé, pour montrer qu’il comprend une vis
27 et un écrou 28. Par exemple, la vis 27 est mise en
place du côté de la face de coopération 7 en traversant
l’élément de guidage intermédiaire 21 et la base 2, tandis
que l’écrou 28 prend place du côté de la face interne 8
de la base. A cet effet, pour chaque dispositif vis-écrou,
l’élément de guidage intermédiaire 21 présente un orifice
29, et la base 2 présente un orifice 30. De manière non
limitative, le moyen de liaison amovible 22 comprend six
dispositifs vis-écrou.
[0029] Dans le même esprit, selon la première forme
de réalisation, la chaussure 1 comprend un moyen de
liaison amovible 32 de l’élément de guidage avant 15 par
rapport à la base 2. Le moyen de liaison amovible 32 de
l’élément de guidage avant 15 comprend lui aussi au
moins un dispositif vis-écrou. Et là encore il est par exem-
ple fait appel à une vis 27 et à un écrou 28, mis en place
comme vu précédemment. On observe que le moyen de
liaison amovible 22 et le moyen de liaison amovible 32
possèdent des éléments communs, à savoir deux vis 27
et deux écrous 28. Les vis et les écrous en cause main-
tiennent simultanément l’élément de guidage intermé-
diaire 21 et l’élément de guidage avant 15. Il est par
exemple prévu un total de huit vis et huit écrous, mais
un nombre différent de composants pourrait convenir.
Pour chaque agencement il est, selon la première forme
de réalisation, possible de retirer les éléments de guida-
ge 21, 15, ou de les remettre en place. En d’autres termes
ils sont démontables. Cela permet de les remplacer en
cas d’usure, ou de sélectionner l’un ou les deux éléments
en fonction de leurs propriétés mécaniques. Chaque élé-
ment 21, 15 peut être plus ou moins rigide, pour ajuster
l’aptitude de la chaussure 1 à fléchir longitudinalement,
notamment au niveau de la base 2. Cela permet par
exemple d’adapter la chaussure au niveau de pratique
d’un utilisateur.
[0030] Afin d’aller plus loin encore dans cette démar-
che, comme on peut le voir sur la figure 6, la chaussure
1 comprend, si souhaité, une cale 33 disposée entre l’élé-
ment de guidage intermédiaire 21 et la base 2. La cale
33 est ici constituée d’une plaque, réalisée par exemple
en matière synthétique, telle que du polyuréthane, du
polyéthylène, une couche de résine ou de matière ther-
moplastique armée de fibres ou de toute autre charge,
ou autre. La cale 33 est retenue entre l’élément de gui-
dage intermédiaire 21 et la base 2, par l’action du moyen
de liaison amovible 22, c’est-à-dire ici par l’action des
dispositifs vis-écrou. A cet effet, la cale 33 présente des
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orifices 34 pour le passage des vis 27.
[0031] De manière non limitative, selon la première for-
me de réalisation de l’invention, la cale 33 s’étend seu-
lement en regard de l’élément de guidage intermédiaire
21. Cela permet d’ajuster la rigidité de la chaussure, en
ce qui concerne sa flexion longitudinale au niveau de la
base 2, dans la zone de métatarse 13. De manière alter-
native, on peut prévoir un cas où la cale 33 s’étend en
regard de l’élément de guidage intermédiaire 21 et en
regard de l’élément de guidage avant 15. Il s’ensuit alors
que l’ajustement de la rigidité de la chaussure se fait
dans la zone de métatarse 13 et dans la zone avant 14.
[0032] On remarque en complément, à l’aide des figu-
res 1 et 2, que la première barre longitudinale 16 de l’élé-
ment de guidage avant 15 est alignée avec la première
barre longitudinale 23 de l’élément de guidage intermé-
diaire 21, et que la deuxième barre longitudinale 17 de
l’élément de guidage avant 15 est alignée avec la deuxiè-
me barre longitudinale 24 de l’élément de guidage inter-
médiaire 21. Cela permet un guidage longitudinal de la
base 2 à la fois au niveau de la zone avant 14 et de la
zone de métatarse 13.
[0033] En référence à nouveau à l’ensemble des figu-
res 1 à 6, on peut vérifier que la chaussure 1 comprend
un moyen de positionnement de l’élément de guidage
intermédiaire 21 par rapport à l’élément de guidage avant
15. Il s’agit de garantir l’alignement relatif des éléments
de guidage 21, 15. En d’autres termes, par l’action du
moyen de positionnement, la première barre 16 de l’élé-
ment avant 15 est alignée avec la première barre 23 de
l’élément intermédiaire 21, et la deuxième barre 17 de
l’élément avant 15 est alignée avec la deuxième barre
24 de l’élément intermédiaire 21.
[0034] De manière non limitative, le moyen de posi-
tionnement, de l’élément de guidage intermédiaire 21 par
rapport à l’élément de guidage avant 15, présente une
butée 35 sur l’élément de guidage intermédiaire 21, ainsi
qu’une butée 36 sur l’élément de guidage avant 15. Les
butées 35, 36 sont conformées pour prendre appui l’une
sur l’autre.
[0035] Afin de s’adapter à la morphologie des éléments
de guidage 21, 15, la butée 35 de l’élément de guidage
intermédiaire 21 est fragmentée, et la butée 36 de l’élé-
ment de guidage avant 15 est fragmentée. Cela signifie
ici que la butée 35 comprend une languette 41 au niveau
de la première barre longitudinale 23, ainsi qu’une lan-
guette 42 au niveau de la deuxième barre longitudinale
24. Dans le même esprit la butée 36 comprend une lan-
guette 43 au niveau de la première barre longitudinale
16, ainsi qu’une languette 44 au niveau de la deuxième
barre longitudinale 17. On observe que les languettes
41, 43 des premières barres 23, 16 et les languettes 42,
44 des deuxièmes barres 24, 17 se superposent. En fait,
chaque languette 41, 42, 42, 44 est une extrémité amin-
cie d’une barre. Cela rend facile l’application de l’une au
contact de l’autre.
[0036] Toujours à propos de la première forme de réa-
lisation de l’invention, comme on le comprend plus spé-

cifiquement à l’aide des figures 1, 2, 7 et 8, la structure
de la chaussure 1 est telle que, dans la zone arrière 11
et dans la zone centrale 12 la base 2 est prolongée, du
côté de la face interne 8, par une paroi latérale 51, une
paroi arrière 52 et une paroi médiale 53, pour former un
volume chaussant arrière, et telle que, dans la zone avant
14, la base 2 est prolongée, du côté de la face interne 8,
par une paroi latérale 54, une paroi avant 55 et une paroi
médiale 56, pour former un volume chaussant avant, une
fente transversale 57 subsistant entre les volumes
chaussants arrière et avant, et encore telle qu’une cou-
verture souple 58 coiffe le volume chaussant avant, la
fente transversale 57, ainsi que le volume chaussant ar-
rière. Cela facilite la flexion longitudinale de la chaussure,
tout en assurant un maintien précis du pied.
[0037] Afin d’apporter un minimum de confort, la
chaussure 1 comprend un chausson 59, lequel peut être
réalisé par toute technique connue d’un homme du mé-
tier. Le chausson 59 prend place contre la face interne
8 de la base 2, en étant couvert par la couverture souple
58.
[0038] Les autres formes de réalisation sont décrites
ci-après à l’aide des figures 9 à 12. Pour des raisons de
commodité, les éléments communs avec la première for-
me sont désignés par les mêmes références.
[0039] Pour la deuxième forme de réalisation, selon
les figures 9 et 10, on retrouve une chaussure 1, avec
une base 2, une extrémité arrière 3, une extrémité avant
4, un bord latéral 5, un bord médial 6, une face de coo-
pération 7 et une face interne 8. On retrouve aussi une
zone arrière 11, une zone centrale 12, une zone de mé-
tatarse 13 et une zone avant 14, ainsi qu’un élément de
guidage avant 15 et un élément de guidage intermédiaire
21.
[0040] Ce qui est spécifique à la deuxième forme de
réalisation c’est que, dans la zone arrière 11 et dans la
zone centrale 12 la base 2 est prolongée, du côté de la
face interne 8, par une paroi latérale 61, une paroi arrière
62 et une paroi médiale 63, pour former un volume chaus-
sant arrière, la base 2 présentant l’aspect d’une lame
vers l’avant 4, et c’est aussi que la chaussure 1 comprend
une tige souple 64 apposée sur la base en étant emboîtée
dans le volume chaussant arrière. En complément, de
façon non obligatoire, un chausson 59 est inséré dans
la tige 64. Le chausson peut être amovible, c’est-à-dire
apte à être retiré de la tige. Mais le chausson peut aussi,
alternativement, être solidarisé de façon permanente à
la tige par toute technique appropriée, telle qu’un collage,
ou autre.
[0041] Pour la troisième forme de réalisation, selon la
figure 11, on retrouve simplement un élément de guidage
avant 15 et un élément de guidage intermédiaire 21.
[0042] Ce qui est spécifique à la troisième forme de
réalisation, c’est que l’élément de guidage intermédiaire
21 et l’élément de guidage avant 15 forment une pièce
monobloc, laquelle est amovible, c’est-à-dire séparable
de la base 2. Là encore il s’agit de faciliter la maintenance,
ou d’ajuster l’aptitude à la flexion longitudinale de la
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chaussure 1, en particulier au niveau de la base 2 dans
la zone de métatarse 13 et/ou dans la zone avant 14.
[0043] De manière identique ou similaire à ce qui a été
vu avant, même si cela n’est pas détaillé ici, la chaussure
1 comprend un moyen de liaison amovible de la pièce
monobloc par rapport à la base 2.
[0044] Pour la quatrième forme de réalisation, selon la
figure 12, on retrouve simplement un élément de guidage
intermédiaire 21.
[0045] Ce qui est spécifique à la quatrième forme de
réalisation, c’est que l’élément de guidage intermédiaire
21 comprend une première barre longitudinale 86, une
deuxième barre longitudinale 87 et une troisième barre
longitudinale 88, ainsi qu’un pont 89 qui relie ensemble
la première barre longitudinale 86, la deuxième barre lon-
gitudinale 87, et la troisième barre longitudinale 88. Cette
structure permet à la chaussure 1 d’être guidée longitu-
dinalement, via l’élément de guidage intermédiaire 21,
par deux saillies disposées au choix sur le ski ou sur
l’élément intermédiaire entre le ski et la chaussure.
[0046] Dans tous les cas l’invention est réalisée à partir
de matériaux et selon des techniques de mise en oeuvre
connus de l’homme du métier.
[0047] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
formes de réalisation ci-avant décrites, et comprend tous
les équivalents techniques pouvant entrer dans la portée
des revendications qui vont suivre.
[0048] Par exemple, si les éléments de guidage 15, 21
ont été montrés associés à une base 2, il peut alternati-
vement être prévu que ces éléments soient associés à
un semelage constitué d’une ou de plusieurs couches,
le semelage étant solidarisé à une tige pour former une
chaussure.
[0049] Comme le montre entre autres la figure 9, la
chaussure 1 comprend un élément de guidage arrière
91, lequel est, au choix, amovible ou non amovible.
[0050] On observe aussi que la chaussure 1 comprend
un moyen d’accrochage prévu pour coopérer avec un
dispositif de retenue au ski. Ce dispositif n’est pas repré-
senté. Le moyen d’accrochage comprend ici, à titre
d’exemple non limitatif, un premier élément d’accrocha-
ge 92 et un deuxième élément d’accrochage 93, sachant
qu’un seul peut être prévu. Chaque élément 92, 93 pré-
sente une subdivision de section circulaire. On observe
qu’un élément d’accrochage 92, 93 au moins est solida-
risé à l’élément de guidage avant 15. L’élément d’accro-
chage s’étend entre les barres 16, 17, et se trouve en
retrait d’une surface de l’élément de guidage 15 prévue
pour prendre appui au sol. En d’autres termes une sub-
division au moins, de l’un ou des deux éléments d’accro-
chage, est plus proche de la base 2 que ne le sont les
extrémités des plots matérialisés par les entailles 26.
[0051] Dans un autre registre, on peut prévoir un cas
où l’élément de guidage intermédiaire s’étend en arrière
dans une ou plusieurs zones, par exemple aussi dans la
zone centrale, ou dans la zone centrale et dans la zone
arrière. On peut encore prévoir un cas où l’élément de
guidage intermédiaire s’étend depuis la zone avant 14

jusqu’à la zone arrière 11.

Revendications

1. Chaussure (1) prévue pour être retenue de manière
réversible à un engin de sport, la chaussure (1) com-
prenant une base (2), laquelle s’étend en longueur
depuis une extrémité arrière (3) jusqu’à une extré-
mité avant (4), en largeur entre un bord latéral (5) et
un bord médial (6), et en hauteur entre une face de
coopération (7) avec l’engin et une face interne (8),
la base (2) présentant, depuis l’extrémité arrière (3)
jusqu’à l’extrémité avant (4), une zone arrière (11),
une zone centrale (12), une zone de métatarse (13),
et une zone avant (14), la chaussure (1) comprenant
un élément de guidage avant (15), situé dans la zone
avant (14) du côté de la face de coopération (7),
caractérisée par le fait qu’elle comprend un élé-
ment de guidage intermédiaire (21), lequel est situé
en partie au moins dans la zone de métatarse (13)
du côté de la face de coopération (7), et par le fait
qu’elle comprend un moyen de liaison amovible (22)
de l’élément de guidage intermédiaire (21) par rap-
port à la base (2).

2. Chaussure (1) selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que le moyen de liaison amovible
(22) de l’élément de guidage intermédiaire (21),
comprend au moins un dispositif vis-écrou.

3. Chaussure (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée par le fait que l’élément de guidage inter-
médiaire (21) comprend une première barre longitu-
dinale (23) et une deuxième barre longitudinale (24),
ainsi qu’un pont (25) qui relie l’une à l’autre la pre-
mière barre longitudinale (23) et la deuxième barre
longitudinale (24).

4. Chaussure (1) selon la revendication 1 ou 2, carac-
térisée par le fait que l’élément de guidage inter-
médiaire (21) comprend une première barre longitu-
dinale (86), une deuxième barre longitudinale (87)
et une troisième barre longitudinale (88), ainsi qu’un
pont (89) qui relie ensemble la première barre lon-
gitudinale (86), la deuxième barre longitudinale (87),
et la troisième barre longitudinale (88).

5. Chaussure (1) selon la revendication 3 ou 4, carac-
térisée par le fait que chaque barre longitudinale
(23, 24, 86, 87, 88) de l’élément de guidage inter-
médiaire (21) présente des entailles (26).

6. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisée par le fait qu’elle comprend une cale
(33) disposée entre l’élément de guidage intermé-
diaire (21) et la base (2).
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7. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 6,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un moyen
de liaison amovible (32) de l’élément de guidage
avant (15) par rapport à la base (2).

8. Chaussure (1) selon la revendication 7, caractéri-
sée par le fait que le moyen de liaison amovible
(32) de l’élément de guidage avant (15) comprend
au moins un dispositif vis-écrou.

9. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 8,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un moyen
de positionnement de l’élément de guidage intermé-
diaire (21) par rapport à l’élément de guidage avant
(15).

10. Chaussure (1) selon la revendication 9, caractéri-
sée par le fait que le moyen de positionnement, de
l’élément de guidage intermédiaire (21) par rapport
à l’élément de guidage avant (15), présente une bu-
tée (35) sur l’élément de guidage intermédiaire (21),
ainsi qu’une butée (36) sur l’élément de guidage
avant (15).

11. Chaussure (1) selon la revendication 10, caractéri-
sée par le fait que la butée (35) de l’élément de
guidage intermédiaire (21) est fragmentée, et par le
fait que la butée (36) de l’élément de guidage avant
(15) est fragmentée.

12. Chaussure (1) selon l’une des revendications 7 et 8,
caractérisée par le fait que l’élément de guidage
intermédiaire (21) et l’élément de guidage avant (15)
forment une pièce monobloc.

13. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisée par le fait que, dans la zone arrière
(11) et dans la zone centrale (12) la base (2) est
prolongée, du côté de la face interne (8), par une
paroi latérale (51), une paroi arrière (52) et une paroi
médiale (53), pour former un volume chaussant ar-
rière, par le fait que, dans la zone avant (14), la
base (2) est prolongée, du côté de la face interne
(8), par une paroi latérale (54), une paroi avant (55)
et une paroi médiale (56), pour former un volume
chaussant avant, une fente transversale (57) sub-
sistant entre les volumes chaussants arrière et
avant, et par le fait qu’une couverture souple (58)
coiffe le volume chaussant avant, la fente transver-
sale (57), ainsi que le volume chaussant arrière.

14. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisée par le fait que, dans la zone arrière
(11) et dans la zone centrale (12) la base (2) est
prolongée, du côté de la face interne (8), par une
paroi latérale (61), une paroi arrière (62) et une paroi
médiale (63), pour former un volume chaussant ar-
rière, la base (2) présentant l’aspect d’une lame vers

l’avant (4), et par le fait qu’elle comprend une tige
souple (64) apposée sur la base (2) en étant emboî-
tée dans le volume chaussant arrière.

15. Chaussure (1) selon l’une des revendications 1 à 14,
caractérisée par le fait qu’elle comprend un chaus-
son (59).
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